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Propriétés
CLARI + PISCINE HORS SOL est préconisé pour les piscines hors sol de 8 à 20 m³. Il améliore la finesse de filtration et 
clarifie l’eau des piscines. 
Il optimise la finesse de filtration des filtres à sable, à cartouches jusqu’à 5 microns : les microparticules en suspension dans 
l’eau se regroupent par attirance électrostatique et forment des précipités filtrables (terre, poussières, pluies acides, spores 
d’algues, matières organiques diverses). 
Il s’utilise dans des piscines avec eaux vertes ou troubles et est compatible avec tous les traitements d’eau de piscines, 
avec ou sans chlore et tout type de piscines. Il agit rapidement, est inodore et ne génère aucun inconfort pour le baigneur. 
Il remplace tous les floculants liquide, poudre ou chaussette.
Avantages : 
Augmente la finesse de filtration.
Temps de filtration réduit de 50%.
Ne colmate pas le filtre.

Mode d’emploi
Utilisation permanente : Après filtration des précipités en suspension, 
l’eau devient claire et cristalline. Le temps de filtration est réduit 
(jusqu’à 50%) ainsi que la consommation de produits de traitement. 
Fréquence : 1 pastille / semaine dans le panier du skimmer.

Utilisation ponctuelle : Après hivernage, fortes pluies, fréquentation 
importante du bassin ou dans le cas d’une eau tournée. Nombre de 
pastille 3 pastilles dans le panier du skimmer en association avec le 
traitement habituel.

Caractéristiques techniques

Conditionnements
Carton de 12 boîtes
de 12 pastilles de 11g.

Fabriqué 
en France

Aspect Pastilles blanches granuleuses

Stockage Tenir au sec, à l’abri de l’humidité

Composition CAS 10043-01-3 : ALUMINIUM SULPHATE

Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. 
Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité.

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit.

Précautions d’emploi
Formule déposée au centre anti-poison de Nancy (N°2076) : + 33 (0)3 83 22 50 50,
N° de téléphone d’appel d’urgence INRS/ORFILA : + 33 (0)1 45 42 59 59. Fiche de données de sécurité disponible sur simple demande 
pour les professionnels. Pour une question de sécurité, ne pas déconditionner le produit de son emballage d’origine et ne pas réutiliser 
l’emballage vide.
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